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Ça y est ! Nous en parlions depuis quelques temps. Les ACI sont signés ! 

Le 12 juillet dernier, les membres du bureau de la CPTS étaient présents avec la CPAM
et la délégation territoriale du Bas-Rhin pour la formalisation de ces accords. 

Il s’agit là de l’aboutissement de plusieurs mois de travail pour les professionnels
investis et de la reconnaissance institutionnelle de l’association.

Nous vous proposons ce mois un focus sur la mission 5 (qualité et pertinence des
soins). 
La CPTS traitera notamment de la question de l’antibiorésistance en collaboration
avec Antibioest.

A partir de septembre, les premières réunions de présentation vont avoir lieu, ainsi
que la constitution des groupes de travail par thématiques.

Vous recevrez l’agenda de la CPTS d’ici la fin des congés scolaires. Nous espérons
vous rencontrer et échanger avec vous sur les différentes thématiques du projet de
santé.

A l’heure de la dématérialisation, la CPTS vous informe sur celle de la carte vitale à
travers une application dédiée.

Il me reste à vous souhaiter une bonne lecture de ce 5ème numéro et de belles
vacances pour vous retrouver à la rentrée, en forme olympique !

Bonne lecture!



MISSION 5 : QUALITÉ ET PERTINENCE DES SOINS
Le développement de la qualité et de la pertinence des soins est une des deux missions
complémentaires de la CPTS.
La CPTS Strasbourg s’engage à améliorer la qualité de la prise en charge des patients en
favorisant la coordination dans une dimension pluri professionnelle. Pour ce faire, il
s’agit d’organiser des espaces d’échange de pratiques, de mettre en place des temps de
concertation pluriprofessionnels, de les sensibiliser  à la mise à jour des
recommandations et d’harmoniser les canaux de communication entre la ville et
l’hôpital.
Pour sa première année, la CPTS Strasbourg a choisi de centrer ses travaux sur le bon
usage des antibiotiques. 
En effet, en France, l’antibiorésistance fait plus de morts que les accidents de la route. 
Les données récentes chiffrent à plus de 100.000 par an, les situations d’infections à
bactéries multirésistantes pour environ 4500 décès. Cette antibiorésistance qui ne cesse
de s'accroître est fortement reliée à une surconsommation et une utilisation
inappropriée des antibiotiques, particulièrement prégnante dans notre pays.
La progression inquiétante de l’antibiorésistance en France et dans le monde en a fait
un enjeu majeur de santé publique et engendré une instruction du Ministère de la
Santé et de la Solidarité pour une stratégie nationale 2022-2025 de prévention des
infections et de l’antibiorésistance.
En lien avec l'équipe multidisciplinaire en antibiothérapie du territoire (Antibioest),
nous vous proposerons des webinaires sur le bon usage des antibiotiques, une
formation annuelle ainsi que des groupes d’échanges de pratiques, notamment pour les
médecins, dentistes et pharmaciens.

RETOUR EN IMAGES

La CPTS Strasbourg, la CPAM, et la DT 67 de
l’ARS se sont retrouvées dans les locaux de
la CPTS à la Maison Sport Santé de
Strasbourg pour la signature des ACI. Après
quelques mots de la part des représentants
de chaque institution, nous avons pu
échanger sur l’actualité et les projets à
venir autour d’un verre de l’amitié.

https://www.antibioest.org/


OÙ TROUVER
LA PPSO ?

POUR QUI ?

 La régulation (téléphonique) et
l’orientation des demandes
sont accessibles en Centre Val
de Loire, Grand Est, Hauts- de-
France, Martinique, Normandie,
Provence-Alpes- Côte d’azur,
Occitanie et Île- de-France.

 Le site allo-ortho.com est 
disponible pour tous sur
internet et pour tout le monde.

 Pour les usagers : répondre 
à la question “ai-je besoin
d’un orthophoniste ?” et
faciliter la recherche d’un·e
orthophoniste.

 Pour les orthophonistes : 
prévenir la santé des
orthophonistes en facilitant
la gestion des demandes et
l’organisation et fluidifiant
l’accès vers les soins
orthophoniques. 

Organiser la réponse
aux demandes de soins 

en
orthophonie

LA PPSO,
C’EST OFFERT

QUI SOMMES-
NOUS ?
Une association réunissant la
Fédération Nationale des
Orthophonistes (FNO), les
syndicats régionaux, les Unions
Régionales des Professionnels de
Santé (URPS orthophonistes) et
les associations de prévention en
orthophonie.

COMMENT ?
1-Informer et prévenir : allo-ortho.com
Site internet créé pour faire le lien entre les
familles, les aidants, les patients et les
orthophonistes.
allo-ortho.com :

 Le dispositif est gratuit pour
les orthophonistes comme
pour les usagers.

 Le site allo-ortho.com est 
financé par les membres de
l’association PPSO.

 L’appel de prévention et 
l’orientation des demandes
sont financés par les Agences
Régionales de Santé (ARS)
des régions bénéficiant du
dispositif grâce à un contrat
signé avec les Unions
régionales des professionnels
de santé (URPS-
orthophonistes).

2-Réguler les demandes
Les usagers qui le souhaitent, sont mis en
relation avec des orthophonistes régulateurs
qui peuvent :

3-Orienter les demandes
Proposition d’adressage vers les
orthophonistes les plus proches pour les
usagers qui en ont besoin via une solution
de géolocalisation et de liste d’attente
commune régionale.

 répond aux questions les plus fréquentes 
du grand public,
 accompagne enfants et adultes en 
difficulté grâce à des conseils,

 guide les usagers dans les démarches
nécessaires auprès des professionnels.

 répondre à leurs questions,
 donner des conseils de prévention,
 évaluer si la demande correspond à un 
besoin d’orthophonie, à une urgence 
éventuelle, ou si d’autres professionnels 
doivent être contactés, 
obtenir des conseils de prévention et des 
réponses aux questions que je me pose 
avant d’avoir un RDV chez l’orthophoniste.

DES OUTILS À VOTRE DISPOSITION
Allo-ortho.com a pour objectif de fournir des informations sur la prévention
des troubles relevant du champ de compétences des orthophonistes et des
indications sur la nécessité de consulter un orthophoniste. À partir de
situations concrètes, les visiteurs du site, qu’ils soient parents, familles ou
aidants, trouveront des réponses et des conseils pour s’orienter vers le
professionnel de santé le plus adapté à leur situation.

L’application carte Vitale, vous connaissez?

La carte Vitale toujours avec soi? C’est possible grâce à l’application qui la rend accessible
depuis le smartphone des assurés. Il s’agit d’une alternative dématérialisée de la carte Vitale
physique, qui continue d’exister.

L’APPLI CARTE VITALE : DES AVANTAGES CONCRETS POUR LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ!

L’appli carte Vitale a pour objectif de fluidifier les relations entre professionnels de santé et
assurés. En effet, tout en assurant les mêmes fonctions que la carte Vitale, l’appli carte
Vitale offre de nouveaux avantages :

Il y a plus de chances que les patients aient leur carte Vitale avec leur smartphone et
c’est donc la garantie de toujours pouvoir faire une télétransmission ;
Les feuilles de soins sont sécurisées et fiabilisées grâce à l’accès automatique au service
de droit ADRi, réduisant ainsi le risque d’erreurs et de rejets de factures ;
Il y a une réduction du risque de contaminations manuportées.

L’appli carte Vitale est un véritable outil numérique, qui permet d’accéder aux services et
fonctionnalités de l’Assurance Maladie, tels que la facturation Sesam Vitale, l’accès aux
téléservices intégrés de l’assurance maladie obligatoire (AMO) et, pour les pharmaciens, au
dossier pharmaceutique (DP).
En plus des données d'identification de l'assuré et de ses bénéficiaires déjà présentes dans
la carte Vitale, l'appli carte Vitale permet d'intégrer de nouvelles données : l'identité
nationale de santé (INS) et, à terme, les données des organismes complémentaires
(mutuelles).
Pour se renseigner sur l’équipement nécessaire pour lire l’appli carte Vitale, rendez-
vous sur le site sesam-vitale.fr 

https://www.allo-ortho.com/
https://www.sesam-vitale.fr/fr/equipements-de-lecture-appli-carte-vitale


SORTEZ VOS AGENDA!

Dans le cadre de l’action “Ambassadeur Parceo”, la
CPTS Strasbourg organise son premier cycle de
webinaires afin de vous permettre de prendre en
main l’application et ses fonctionnalités :

la messagerie sécurisée

le dossier patient

la création d’une équipe de coordination autour
d’un patient. 

Tout cela dans une ambiance sécurisante et
bienveillante animée par et pour les professionnels
de santé.

Quand?
Mardi 27 aout
Lundi 16 septembre
Lundi 14 octobre
A quelle heure?
De 13h à 13h45
En visioconférence
Pour qui?
Tout professionnel de santé
utilisateur ou non de Parceo

Je m’inscris : https://forms.gle/YKa6cDdUvGGf9nXc8

Mais aussi : 

Soirée  “Dépistage de la fibrose hépatique et prévention du cancer du foie” 
24 septembre 2024 à 20h, Maison sport santé de Strasbourg

Soirées “Parceo”
9 octobre 2024 à 20h, Maison sport santé de Strasbourg
7 novembre 2024 à 20h, Maison sport santé de Strasbourg

Inscription : liens ci-dessous 

https://forms.gle/YKa6cDdUvGGf9nXc8


RESTONS EN CONTACT:

CONTACT@CPTS-STRASBOURG.FR

06 81 68 84 33

LA CPTS
Strasbourg

vous souhaite
un bel été!

https://www.helloasso.com/associations/communaute-professionnelle-territoriale-de-sante-de-strasbourg/adhesions/bulletin-adhesion-2023-2024
https://www.facebook.com/profile.php?id=61557077818896
https://www.linkedin.com/company/102777156/admin/feed/posts/

